
Femmes
15 %

Hommes
85 %

Synthèse 2016 et évolutions

Principales maladies 
professionnelles

Sur une base de 859 603 salariés intérimaires 
en équivalent temps plein

accidents 
de trajet

4 616

Tête cou et yeux

7 %

Membres supérieurs, 
y compris doigts 
et mains

41 %
Torse et organes

3 %

Dos

16 %

Membres inférieurs

25 %

Multiples endroits affectés

4 %
Localisation non connue
ou non précisée

4 %

accidents 
de travail

41 501 41
décès

maladies
professionnelles

644

12%
Outillage 
à main

Salariés concernés 
par les accidents du travail

Répartition des accidents 
du travail par sexe

Répartition des accidents 
du travail par âge

Répartition des accidents du travail 
selon le siège des lésions

Répartition des accidents du travail 
suivant le risque à l’origine de l’accident

Répartition des accidents du travail 
selon la nature de la lésion

Circonstances
des accidents du travail

Lésions occasionnées
par les accidents du travail

56 %
Manutention 
manuelle

10 %
Chutes
de plain-pied

9 %
Chutes 
hauteur

8 %
Autres

5 %
Manutention 
mécanique

++

autre 33 %

traumatismes 
internes

20 %

plaies 
ouvertes

13 %

entorses 
et foulures

12 %

chocs 
traumatiques 12 %

commotions,
traumatismes 
internes

10 %

1 %
lésions chroniques 
du ménisque

2 %
surdité

2 %
affections du rachis 
lombaire, manutention 
de charges lourdes

3 %
autres maladies
professionnelles

0 %
amiante

non 
précisé

moins
de 20 ans

de 20
à 24 ans

de 25
à 29 ans

de 30
à 34 ans

de 35
à 39 ans

de 40
à 49 ans

de 50
à 59 ans

de 60
à 64 ans

65 ans
et plus

4,9 %

21,9 %

15,1 %

12,4 %

18,2 %

8,2 %

0,6 % 0,2 %

0 %

indice
de fréquence

48,3
(nb des accidents/effectif salarié)
 x 1 000

indice
de gravité

18
(somme des taux d’incapacité 
permanente/heures travaillées) x 1 000 000

91 %
affections périarticulaires

18,3 %

Chiffres CNAM 
Accidents du travail 

et maladies professionnelles
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25 
décès dus 
à un accident 
de trajet

dont 

Note de l’OIR
Pour rappel : 2 383 703 personnes ont travaillé en intérim en 2016
Source : Rapport de branche du travail temporaire

de 0% à 10% de 10% à 20% + de 20%

Source : Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés • Statistiques de sinistralité 2016


